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ORLÉANS, le 14 fevrier 2023

MESSAGE URGENT – POLLUTION PARTICULES EN SUSPENSION
SEUIL d'INFORMATION ET RECOMMANDATION AU PM10 pour la journée du 14/02/2023

SEUIL d'ALERTE PAR PERSISTANCE pour la journée du 15/02/2024

Lig’Air, organisme chargé de la surveillance de la qualité de l'air en région Centre-Val
de  Loire,  vient  d’informer  la  préfecture  du  dépassement  du  seuil  d'information et  de
recommandation pour le paramètre "particules en suspension PM10" pour la journée du 14
février 2023.

Situation : 
Malgré l'amélioration de la qualité de l'air de dimanche, les conditions météorologiques
sont  de  nouveau  favorables  à  une  accumulation  des  particules  dans  l’air.  Ainsi  un
dépassement  du  seuil  d'information  et  de  recommandation en PM10 (>  50  g/m3 enµ
moyenne  journalière)  est  prévu  pour  aujourd'hui,  mardi  14  février  2023,  et  demain,
mercredi 15 février 2023, sur l'ensemble de la région Centre-Val de Loire.

La procédure d'information et de recommandation est déclenchée pour l'ensemble du
département pour la journée du 14 février 2023.

Evolution :
Ces conditions devraient perdurer pour la journée de demain amenant la préfecture à
déclencher la procédure d'alerte par persistance. L’amélioration de la situation est prévue
pour la journée du jeudi 16 février avec l’arrivée de nouvelles conditions météorologiques
favorables à la dispersion de cette pollution. 

Aussi, sauf évolution favorable de la situation, la procédure d'alerte par persistance est
déclenchée en anticipation pour la journée du 15 février 2023.

Les gestionnaires routiers sont invités à anticiper les mesures de limitation des vitesses de
circulation liées à la procédure d'alerte par persistance avec une mise en oeuvre effective
à compter du mardi 14 février 18h00.

Je  vous  invite  à  vous  reporter  aux fiches  jointes  relatives  aux recommandations
générales et sanitaires.

Les  mairies  sont  invitées  à  diffuser  largement  cette  information  auprès  des
populations.  Plus  généralement,  les  destinataires  du  présent  message sont  chargés  de
mettre en oeuvre les actions relevant de leur champ de compétences. Une diffusion large
au sein de vos services de ce message est également conseillée.

Enfin, suivez la situation de la qualité de l'air et son évolution en consultant le site
internet  http://www.ligair.fr/

Pour la Préfète
Le Chef du Bureau de la Protection 

et de la Défense Civiles

signé

Arnaud BOULAY

http://www.ligair.fr/

